


Suite à cette présentation, les OS ont demandé si ce guide allait être mis en œuvre pour suivre le projet de
l'installation de la Trésorerie de Limoges Banlieue et Amendes (TLBA) et des Services Sociaux.
Mme la Présidente nous informe que le projet est validé par le responsable de la Politique Immobilière de
l’État et doit relancer ce jour les services centraux pour le déblocage des fonds.
Elle nous précise que dans le cas où les fonds ne seraient pas débloqués en totalité, l'installation du
service de l'Action Sociale serait prioritaire.

Les OS ont insisté sur le MAL ETRE des collègues de la trésorerie du CHU et de la trésorerie de 
Limoges Municipale. 

Concernant la trésorerie du CHU, Madame la Présidente, nous informe que les plans concernant les 
nouveaux locaux seront présentés lors d'un CHS-CT et qu'elle insiste très fortement auprès du Directeur 
du CHU pour qu'il accélère ce dossier.
Elle est consciente du mal être des agents… !!! 
Nous insistons pour que soit noté sur le PV notre alerte concernant le mal être de nos collègues !
Elle nous indique également être consciente du mal être des collègues de la trésorerie de Limoges 
municipale.  

A SUIVRE !!!! NOUS RESTERONS VIGILANTS !!!

Nous constatons que le mal aise est de plus en plus important dans les services du fait des suppressions 
des postes et de l'avenir incertain des services.

● Examen des consignations portées sur les Registres Hygiène et Sécurité et compte
rendu de l'exercice d'évacuation

Rien de particulier porté sur les différents registres, qui n’ait retenu l’attention du CHS CT.
Les remarques nécessitant une intervention ont été traitées.

● Examen des déclarations d’accident et des fiches de signalement d’agression

Rien de particulier concernant les accidents de travail ou trajet n’a retenu l’attention du CHS-CT.

Concernant les fiches de signalement d'agression, 4 lettres de mise en garde ont été envoyées. La 
présidente rappelle qu'elle ne laissera rien passer.

Pour rappel, tout agent victime d’agression est en droit de porter plainte et sera soutenu par la direction 
(La direction ne peut pas porter plainte au nom de l’agent).

���� Questions diverses

- Les OS demande l'augmentation des places pour la formation « Conduite hivernale ».
A noter que cette dernière est en priorité pour les collègues utilisant un véhicule de service dans le cadre
de ses fonctions. Comme les autres années, si des places sont disponibles elles seront  réservées aux
agents effectuant un trajet domicile/travail de longue distance ou de condition routière particulière.

- Nous apprenons que la formation «1er secours » sera obligatoire pour tous.



- Mme la Présidente nous informe que le jugement concernant le litige du toit du site Cruveilhier est
toujours en attente de décision !

- Les OS attirent encore une fois l'attention de la présidente sur le remplacement des agents de service
partant à la retraite prochainement.

- Mme REBIERE, Médecin de prévention, nous informe qu'elle nous présentera le rapport annuel de
prévention lors d'un prochain CHS-CT en 2019.

La séance est levée à 10h45
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Les membres du CHS-CT se tiennent bien entendu à ta disposition pour toutes informations  complémentaires.
N’hésite pas à indiquer tes observations sur le cahier dématérialisé d’hygiène et de sécurité : 

ULYSSE HAUTE-VIENNE, VIE PRATIQUE


